
DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 
COMMUNE 

IGNAUX 
09110 

 

PROCES-VERBAL du CONSEIL MUNICIPAL du Vendredi 15 mars 2026  

 

PRESENTS Michel BARRE, Laurent AUDOYE, Géraldine GALINIER, Simon KAUFMAN, 

Béatrice LAFAILLE, Nicolas VELASQUE, Isabelle GOURDON, Philippe ESTRADE, Sylvie 

SOTO, Stéphane BARRE, Simon KAUFMANN 

 

PROCURATION : Anne MANELFE a donné procuration à Michel Barre  

 

SECRETAIRE de SEANCE : Géraldine GALINIER 

 

Ouverture de la séance à 19h32 

 

Le plus âgé des membres présents du conseil municipal, Monsieur Michel Barre a pris la 

présidence de l’assemblée.  

Il a ensuite invité le conseil municipal à procéder à l’élection du maire. Il a rappelé qu’en 

application des articles L. 2122-4 et L. 2122-7 du C.G.C.T., le maire est élu au scrutin secret et 

à la majorité absolue parmi les membres du conseil municipal. 

Le conseil municipal a désigné deux assesseurs : Mr Nicolas Velasquez et Mr Philippe Estrade. 

1- Election du Maire à bulletins secrets  

 

Candidat à l’élection : Michel Barre   

 

Mise au Vote :                  POUR :10               CONTRE : 0                  ABSTENTION : 1 

 

Monsieur Michel Barre a été proclamé maire et a été immédiatement installé. 

 

 

2- Election des adjoints à bulletins secrets  

Sous la présidence de Monsieur Michel Barr, élu maire, le Conseil Municipal a été invité à 

procéder à l’élection des adjoints. Il a été rappelé que les adjoints sont élus selon les mêmes 

modalités que le maire. 

 

Candidats à l’élection :  

Laurent AUDOYE au poste de 1er adjoint et Géraldine GALINIER au poste de 2ème adjointe. 

 

Mise au Vote :                  POUR :11              CONTRE : 0                  ABSTENTION : 0 

 

Monsieur Laurent Audoye a été proclamé élu premier adjoint. 

Madame Galinier Géraldine a été proclamée élue deuxième adjointe. 

 



 

3- Election des adjoints à bulletins secrets  

Le Maire rappelle que l’article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales donne 

au conseil municipal la possibilité de lui déléguer pour la durée de son mandat certaines 

attributions de cette assemblée.  

Mise au Vote :                  POUR :11              CONTRE : 0                  ABSTENTION : 0 

 

4- Nombre de conseillers délégués 

Monsieur le Maire propose de nommer 5 conseillers délégués : 

- Nicolas Vélasquez : Ressources humaines  

- Simon Kaufmann : Travaux et services techniques 

- Béatrice Lafaille : Locations et gestion des bâtiments communaux  

- Isabelle Gourdon : Evènementiel – Animations - Tourisme 

- Sylvie SOTO : Relationnel avec les usagers – Relationnel Citoyen 

 

Mise au Vote :                  POUR :11              CONTRE : 0                  ABSTENTION : 0 

 

Monsieur le Maire propose également de nommer des membres du conseil municipal  pour des 

délégations qui ne seront pas actées par acte administratif suivant les domaines de 

compétences : 

- Anne Manelfe : domaine du social (demandes d’aides sociales, d’obligations 

alimentaires, demandes d’aides exceptionnelles…) 

- Philippe Estrade : domaine de compétence lié à l’agriculture, au pastoralisme, à la 

chasse… 

- Stéphane Barre : projets d’aménagement, projets d’architecture… 

 

Mise au Vote :                  POUR :11              CONTRE : 0                  ABSTENTION : 0 

 

5- Délégués SDE09 : 

Monsieur le Maire se propose pour être délégué ainsi que Philippe Estrade.  

Mise au Vote :                  POUR :11              CONTRE : 0                  ABSTENTION : 0 

 

6- Délégués SMDEA : 

Monsieur le Maire propose de nommer Laurent Audoye et Béatrice Lafaille.  

Mise au Vote :                  POUR :11              CONTRE : 0                  ABSTENTION : 0 

 

7- Délégués CLECT : 

Monsieur le Maire propose de nommer Géraldine Galinier et se propose en tant que 

suppléant.  

Mise au Vote :                  POUR :11              CONTRE : 0                  ABSTENTION : 0 



8- Indemnités des élus : 

Monsieur Laurent Audoye renonce à percevoir une indemnité. Monsieur le Maire énonce le 

montant des indemnités allouées au Maire, aux adjoints et aux conseillers délégués.  

  

Mise au Vote :                  POUR :11              CONTRE : 0                  ABSTENTION : 0 

 

Monsieur le Maire présente l’Arrêté du maire pour les délégations consenties par le Maire aux 

adjoints et aux conseillers délégués.  

Mise au Vote :                  POUR :11              CONTRE : 0                  ABSTENTION : 0 

 

 

 
La séance est levée à 20h05. 


